
OI 704 - La chaussure et son prix
de revient 

Public concerné :

Acheteur - Merchandiser - Responsable sous-traitance.
 

Objectifs :

• Connaître le vocabulaire technique, les différents types de
montage, le process de fabrication, les familles de modèles.
• Connaître les matériaux utilisés et leurs caractéristiques.
• Comprendre la complexité du produit.
• Améliorer les relations avec ses fournisseurs.
• Optimiser ses achats en termes de coûts.

 

Méthode pédagogique :

• Groupe de 6 personnes
• Méthode pédagogique : alternance d’apports théoriques et de mises
en situation pratiques
• Moyens pédagogiques : supports, échantillons
• Remise de l’ouvrage CTC « La chaussure sous toutes ses coutures ».

 

Évaluation des acquis :

Questionnaire d'évaluation des connaissances.

 

Prérequis :

Aucun

 
 

 

contactformation@ctcgroupe.com

+33 (0)4 72 76 10 02

Contactez-nous

 

 

Référence

OI 704
 

Durée

2 jours (14 heures)
 

Dates et lieux

Lieu : CTC Lyon / CTC Paris /
En entreprise.
Date : A définir

 

Formateurs

Marguerite WINLING
Christophe CUMIN
 

Tarif

En intra :1435 €HT / jour /
groupe

Les entreprises membres
bénéficient de -20% sur le
tarif indiqué ci-dessus.
 

Dernière modification : 27/02/2026

/livre/2249/la-chaussure-sous-toutes-ses-coutures.html
https://www.ctcgroupe.com/fr/contact.html


Contenu :

• Connaissance de la chaussure - 1 jour

La forme et le chaussant : le pied, la forme, le confort.
Les matériaux : le cuir, les textiles.
Les composants : les semelles, les talons.
Les modes de fabrication : mode d’assemblage, méthodes de montage, méthodes de
fabrication.
Les échelles de pointure.

• Les prix de revient - 1 jour

La structure d'un prix de revient industriel : les coûts matières, les coûts opérationnels et de
structures.
Les matières et composants d'une chaussure : les matières à dessus, caractéristiques et prix -
Les autres composants.
Les coûts opérationnels : les temps opératoires, les gammes de fabrication.
Les coûts de production : le coût/minute.

 
CTC Formation se réserve le droit d'annuler toute session de formation programmée dans les 10 jours ouvrés avant la date de
formation en cas de force majeure ou en raison du nombre insuffisant de participants.
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